
CONVENTION DE MANDAT POUR LA REALISATION D’UNE MISSION DE
MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 

 Département de Seine-Saint-Denis / SPL Séquano Grand Paris

AVENANT N°1

AMÉNAGEMENT DU PÔLE-GARE DE LA LIGNE 16 À AULNAY-SOUS-BOIS

ENTRE :

Le  Département  de  la  Seine-Saint-Denis,  représenté  par  Stéphane  Troussel,  Président  du  Conseil
départemental,  domicilié en cette qualité à l’Hôtel du Département sis 93 rue Carnot,  93006 Bobigny
cedex, dûment habilité et autorisé à cet effet par la décision n°D                en date du                   , 

et  en  vertu  de  la  délibération  n°11-05  du  8  décembre  2022,  et  de  la  décision  n°D2023-165  du  13
novembre 2023

ci-après désigné le « Département » ou le « maître d’ouvrage » 
d’une part

ET :

La Société publique locale au capital de 250 000 euros immatriculée au registre du commerce et des so-
ciétés de Bobigny sous le numéro 922 697 719, dont le siège est situé Immeuble Irrigo, 27 rue de Paris, CS 
60002, 93019 Bobigny Cedex, représentée par son directeur général, Pascal Popelin, en vertu des pou-
voirs qui lui ont été consentis aux termes d’une délibération du conseil d’administration du 16 décembre 
2022 et renouvelés par une délibération du conseil d’administration du 21 septembre 2023,

ci-après dénommée « SPL Séquano Grand Paris » ou « le mandataire » 
d’autre part.

5004 – Mandat Aménagement du pôle-gare de la Ligne 16 à Aulnay-sous-Bois - Avenant 1 1/7



Par décision de sa Commission Permanente du 8 décembre 2022, le Conseil départemental de la Seine-
Saint-Denis a approuvé une convention-cadre qui définit les conditions de réalisation des missions de 
maîtrise d’ouvrage déléguée confiée à la SPL Séquano Grand Paris. Cette convention-cadre a été signée 
entre les deux parties le 10 mars 2023 et notifiée le 5 juin 2023.

Le Département a la possibilité de missionner, sans mise en concurrence et sans publicité, la SPL Séquano 
Grand Paris pour l’accomplissement en son nom et pour son compte de la réalisation de projets qui pour-
ront faire l’objet de conventions de mandat, rattachée à la convention-cadre signée le 10 mars 2023.

Une telle convention a été signée des deux parties le 7 décembre 2023, puis notifiée le 21 décembre 
2023, pour la réalisation de l’opération d’« Aménagement de la route départementale (RD) n°932 en lien
avec la livraison de la gare Ligne 16 d’Aulnay-sous-Bois ». Ladite convention vient préciser les articles de 
la convention-cadre, qui renvoient aux spécificités de la réalisation de cette opération. Elle s’inscrit donc 
dans les principes de la convention-cadre.

I – IL EST RAPPELE ET EXPOSE CE QUI SUIT :

L'aménagement du pôle gare Grand Paris Express d'Aulnay-sous-Bois est un projet de mobilité d'ampleur 
métropolitaine, mobilisant divers partenaires. 

Le projet de réaménagement de la RD 932 a pour objectif d’accompagner le renouvellement urbain du 
quartier en intégrant les nouveaux besoins de mobilités. Les opérations de réaménagement aux abords de
la gare du Grand Paris Express définies dans le schéma de référence s’inscrivent dans le périmètre géo-
graphique plus large de Val Francilia, sur lequel la SPL mène une étude urbaine.

Le Département souhaite réaliser des opérations de réaménagement permettant le fonctionnement inter-
modal de la Gare, qui nécessitent le moins de reprises dans la perspective de la transformation à long 
terme du carrefour de l’Europe. L’étude urbaine menée en parallèle par la SPL Séquano Grand Paris per-
mettra de clarifier les échéances temporelles et financières de cette transformation. 

Ainsi, ce transfert de maîtrise d’ouvrage permet à la SPL Séquano Grand Paris de centraliser de manière 
optimale les scénarios de l’évolution à court et à long terme du secteur du carrefour de l’Europe. Ceci 
dans le souci de produire un espace urbain qualitatif et cohérent, nécessitant le moins d’aménagements 
transitoires possible.

L’aménagement de la RD 932 doit s’affirmer comme aménagement majeur du territoire en s'inscrivant 
dans le cadre des stratégies d’espaces publics du Département afin d’améliorer les conditions de circula-
tion en modes actifs et développer les qualités paysagères des abords du pôle gare : : territoire 100% cy-
clable, Plan Marche, Plan Canopée, etc. 

La convention de mandat signée le 9 octobre 2023 entre le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis 
et la SPL Séquano Grand Paris et notifiée le 21 décembre 2023, prévoie la réalisation par la SPL Séquano 
Grand Paris des travaux d’aménagement des espaces publics départementaux attenants au pôle gare 
Aulnay Val Francilia.

Au regard des évolutions de programmation décidées par les partenaires du pôle à l’issue de la phase es-
quisse menée dans le cadre du présent mandat, conduisant à la réalisation d’une phase de travaux dits 
provisoires en vue de l’ouverture du pôle d’échange Aulnay Val Francilia (actée par le comité de pilotage 
du pôle-gare en date du 3 avril 2025), le volume des travaux que le Conseil départemental de la Seine-
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Saint-Denis souhaite déléguer à la SPL Séquano Grand Paris, dans le cadre de la présente convention de 
mandat, est revu à la baisse. 

A ce jour, ont été réalisées dans le cadre de la convention de mandat, les missions relatives aux études
préalables et à la phase Esquisse de la maîtrise d’œuvre. 

Le présent avenant n°1 a pour objet de traduire ces évolutions dans la convention de mandat.

5004 – Mandat Aménagement du pôle-gare de la Ligne 16 à Aulnay-sous-Bois - Avenant 1 3/7



II – CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1er – OBJET DE L’AVENANT

Le  présent  avenant  n°1  a  pour  objet  d’ajuster  les  missions  aux  objectifs  du  mandant,  c’est-à-dire
l’accompagnement de la livraison du pôle gare Aulnay Val Francilia, et donc, de modifier les articles 2 «
Programme, coût d’objectif et calendrier prévisionnel », 3 « Durée de la convention » et 4 « Honoraire du
mandataire » pour adapter la présente convention de mandat au contenu des travaux à réaliser dans ce
cadre et préciser le budget correspondant.  
Le  contenu  des  travaux  correspond  à  une  première  phase  visant  à  déployer  des  aménagements
provisoires  pour  accompagner  la  mise  en  service  de  la  ligne  16  du  Grand  Paris  Express  prévue  au
deuxième trimestre 2027. Le programme de cette phase a été défini conjointement avec les différents
partenaires du projet de pôle-gare. 

La phase de réalisation des travaux définitifs initialement prévue dans la convention de mandat du 21
décembre  2023  sera  intégrée  dans  la  concession  d’aménagement  Val  Francilia  restant  à  créer  par
l’Etablissement Public Territorial Paris Terres d’Envol. Le Conseil départemental de la Seine-Saint-Denis y
est associé par le biais d’une seconde convention de mandat conclue avec la SPL Séquano Grand Paris,
dénommée « Etudes relatives aux routes départementales RD40, RD44, RD932 et RD970 à Aulnay-sous-
Bois ». 

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 

L’article  2  du  mandat  du  21  décembre  2023,  intitulé  «  Programme,  coût  d’objectif  et  calendrier
prévisionnel », est modifié dans ses paragraphes 1, 2 et 3. 

L’article « 2.1 Le programme à réaliser » est ainsi remplacé par le paragraphe en italique ci-dessous :

« 

Programme d'intervention 

Déplacements des arrêts de bus situés au droit de l’éco-station bus et repositionnement et 
aménagement des arrêts de bus en passage sur la RD932 (Cézanne et Chagall) au plus proche des 
traversées piétonnes.
Suppression du shunt de la RD 44 (rue Jacques Duclos) vers la RD 932 (avenue Marc Chagall). 
Adaptation du tracé RD aux girations des bus. 
Repositionnement et aménagement des arrêts de bus en passage sur les RD 970 et RD 44 
(respectivement Boulevard Braque et Rue Duclos) au plus proche de la gare.
Insertion d’aménagements cyclables transitoires. 
Création de 40 arceaux vélos. 
Signalisation Lumineuse Tricolore.  
Sur RD, liaisons entre trottoirs existants et parvis SGP (refonte éventuelle des passages piétons + 
traversées des voies). 
Réalisation de 5 places dépose-minute. 

Les acquisitions et les éventuelles évictions ne sont pas intégrées dans le présent mandat. »

L’annexe visée à l’article « 2.2 Le calendrier et le phasage du projet » est modifiée et remplacée par le 
planning prévisionnel figurant en annexe n°1. 
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L’article « 2.3 L’enveloppe budgétaire » est modifié dans ses deux derniers paragraphes exclusivement,
par les paragraphes ci-dessous en italique :

« Pour l’ensemble du programme défini à l’article 1 de la présente convention, le coût prévisionnel de
l’opération, y compris la rémunération du prestataire, est chiffré à 2 543 929,87 € TTC. 

Le détail du budget est présenté en annexe n°2 au présent avenant n°1. 

Cette enveloppe financière est fixée avec une valeur V0, établie à la date de la signature de la convention
initiale, sur la base de l’indice TP01, dont le dernier indice connu était celui du mois de juin 2023, pour
une valeur de 128,3. »

ARTICLE 3 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 3

L’article 3 du mandat du 21 décembre 2023, intitulé «  Durée de la convention », est modifié dans son
premier paragraphe, et l’annexe visée est remplacée par l’annexe n°1 au présent avenant n°1. 

Ce premier paragraphe est modifié et remplacé par le paragraphe en italique ci-dessous : 
« Sauf en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 22 de la convention-cadre, la présente 
convention de mandat expirera à l’achèvement de la mission du mandataire ou au plus tard le 
31/12/2028. » 

ARTICLE 4 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.1

L’article 4 de la convention de mandat du 21 décembre 2023, intitulé « Honoraire du mandataire », est
modifié dans ses paragraphes 1 et 4. 

Les articles 4.2 et 4.3 ne font pas l’objet de modifications et restent en vigueur. 

L’article « 4.1. Montant » est remplacé par les paragraphes en italique ci-dessous, les passages soulignés
ont fait l’objet d’une modification entre la convention initiale et le présent avenant n°1 :

« Conformément à la convention-cadre et à son annexe n°1 (grille tarifaire de rémunération), les hono-
raires forfaitaires sont calculés sur la base du programme, du périmètre opérationnel, du coût toutes 
dépenses confondues et de la durée définis dans le présent avenant n°1 à la convention de mandat. Le dé-
tail de ces honoraires sont présentés à l’annexe n°3 du présent avenant n°1. 

Considérant le travail réalisé par la SPL Séquano Grand Paris depuis la notification du mandat, la phase Es-
quisse est rémunérée sur la base des montants initiaux de travaux à réaliser. Pour les phases AVP et suiv-
antes, la rémunération du mandataire est calculée sur la base du coût estimatif des travaux définis à l’is-
sue de la phase Esquisse pour l’accompagnement de la livraison du pôle gare Aulnay Val Francilia. 

Les honoraires sont définis selon les tranches suivantes, pour la phase études  :

De la notification de la convention de mandat à la publication de l'AAPC du concours de maîtrise d'œuvre  :
26 132,17 €

A la désignation de la maîtrise d'œuvre  : 26 132,17 €
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A la finalisation de l’esquisse     : 43 553,62 €  
A l’approbation de l’AVP  : 18     313,65 €  
à l'approbation du PRO  : 10 988,19 €
à l'envoi à la publication de l'AAPC des marchés des travaux  : 10 988,19 €

De l'envoi à la publication de l'AAPC Travaux à la notification des marchés de travaux  : 10 988,19 €

Pour la phase travaux     :  

Montant de la rémunération travaux  : 63     000 €   

Montant total HT  :       210 096,17 € 
TVA à 20%  :                   42 019,24 € 
Montant total TTC  :      252 115,42 € »

L’annexe visée à l’article « 4.4 Modalités de règlement » est remplacée par l’annexe n°2 au présent 
avenant n°1. 

ARTICLE 3 – GENERALITES

Toutes les clauses et conditions générales de la convention de mandat initiale du 21 décembre 2023
demeurent applicables.

Fait en deux exemplaires, à Bobigny, le 

Le mandant, maître d’ouvrage                                                                Le mandataire, 

Le Département SPL Séquano Grand Paris 
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ANNEXES   A L’AVENANT À LA   CONVENTION DE MANDAT SPECIFIQUE – POLE GARE LIGNE 16 AULNAY-  
SOUS-BOIS

Annexe n° 1 modificative – calendrier prévisionnel de l’opération

Annexe n° 2 modificative – budget prévisionnel

Annexe n°3 modificative – décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF)

Annexe n°4 modificative – grille de répartition de la rémunération du mandataire

Annexe n°5 – Convention de mandat du 9 octobre 2023 pour une mission de délégation de maîtrise
d’ouvrage à la Société Publique Locale (SPL) Séquano pour le réaménagement de la RD 932 aux abords du
pôle Grand Paris Express d’Aulnay-sous-Bois
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Annexe 1 

Calendrier de réalisation des aménagements pôle gare Aulnay Val Francilia
PÉRIODES

S27 S28 S29 S30 S31 S32 S33 S34 S35 S36 S37 S38 S39 S40 S41 S42 S43 S44 S45 S46 S47 S48 S49 S50 S51 S52 S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16 S17 S18 S19 S20 S21 S22 S23 S24 S25 S26 S27 S28 S29 S30 S31 S32 S33 S34 S35 S36 S37 S38 S39 S40 S41 S42 S43 S44 S45 S46 S47 S48 S49 S50 S51 S52 S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16 S17 S18 S19 S20 S21 S22 S23 S24 S25 S26 S27 S28 S29 S30 S31 S32 S33 S34 S35 S36 S37 S38 S39 S40 S41 S42 S43 S44 S45 S46 S47 S48
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96 97 98 99 100 101 102 103 104 105 106 107 108 109 110 111 112 113 114 115 116 117 118 119 120 121 122 123 124 125 ##

ETUDES

AVP

Valid AVP

PRO

Valid PRO

PASSATION

DCE

Validation DCE et mise en ligne

Consultation

RAO

CAO

Notification

TRAVAUX

Préparation

Travaux

Réception

Levée de réserve

Ouverture de Gare

     Aménagement pôle gare ligne 16 Aulnay-sous-Bois
     Avenant 1

août-27 sept-27 oct-27 nov-27mars-27 avr-27 mai-27 juin-27 juil-27oct-26 nov-26 déc-26 janv-27 févr-27août-26 sept-26déc-25 janv-26 févr-26 mars-26 avr-26 mai-26 juin-26 juil-26ACTIVITÉ juil-25 août-25 sept-25 oct-25 nov-25



Avenant 1

DÉPENSES
Budget global

(initial)
Budget global 

(avenant 1)
 Ecarts 

Taux HT HT HT TVA TTC HT

140 000 €               125 000 €               125 000,00 €         25 000,00 €            150 000,00 €         15 000 €-                    

100 000 €               100 000 €               100 000,00 €         20 000,00 €            120 000,00 €         -  €                          

-  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                          

-  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                          

-  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        -  €                          

10 000 €                 5 000 €                    5 000,00 €              1 000,00 €              6 000,00 €              5 000 €-                      

10 000 €                 5 000 €                    5 000,00 €              1 000,00 €              6 000,00 €              5 000 €-                      

20 000 €                 15 000 €                 15 000,00 €            3 000,00 €              18 000,00 €            5 000 €-                      

3 526 467 €            1 319 010 €            1 319 010,00 €      263 802,00 €         1 582 812,00 €      2 207 457 €-              

Coût prévisionnel 2 569 375 €            1 142 000 €            1 142 000,00 €      228 400,00 €         1 370 400,00 €      1 427 375 €-              

Aléas 15 % 10 % 385 406 €               114 200 €               114 200,00 €         22 840,00 €            137 040,00 €         271 206 €-                  

Révisions 15 % 5 % 443 217 €               62 810 €                 62 810,00 €            12 562,00 €            75 372,00 €            380 407 €-                  

Sujétion phasage 5 % 0 % 128 469 €               -  €                        -  €                        -  €                        -  €                        128 469 €-                  

618 895 €               420 835 €               420 835,38 €         84 167,08 €            505 002,46 €         198 060 €-                  

Maîtrise d'œuvre 10% 424 939 €               272 615 €               272 614,51 €         54 522,90 €            327 137,41 €         152 325 €-                  

Etude préliminaire/esquisse 5% 17 632 €                 48 924 €                 48 923,50 €            9 784,70 €              58 708,20 €            31 291 €                    

Phase AVP 14,0% 49 371 €                 39 884 €                 39 884,35 €            7 976,87 €              47 861,22 €            9 486 €-                      

Phase PRO/ACT 35,0% 123 426 €               45 916 €                 45 915,86 €            9 183,17 €              55 099,03 €            77 510 €-                    

Phase DET/AOR 46,0% 162 217 €               94 621 €                 94 620,80 €            18 924,16 €            113 544,96 €         67 597 €-                    

Aléas 10 % 35 265 €                 22 934 €                 22 934,45 €            4 586,89 €              27 521,34 €            12 330 €-                    

Révisions 10 % 37 028 €                 20 336 €                 20 335,55 €            4 067,11 €              24 402,66 €            16 692 €-                    

Bureau d'études mobilité -  €                        87 721 €                 87 720,88 €            17 544,18 €            105 265,05 €         87 721 €                    

Missions forfaitaires et application du BPU 4 % -  €                        79 746 €                 79 746,25 €            15 949,25 €            95 695,50 €            79 746 €                    

Révisions 10 % -  €                        7 975 €                    7 974,63 €              1 594,93 €              9 569,55 €              7 975 €                      

Coordonnateur SPS 38 791 €                 17 600 €                 17 600,00 €            3 520,00 €              21 120,00 €            21 191 €-                    

Coordination niveau 2 1,0% 35 265 €                 16 000 €                 16 000,00 €            3 200,00 €              19 200,00 €            19 265 €-                    

Révisions 10 % 3 526 €                    1 600 €                    1 600,00 €              320,00 €                 1 920,00 €              1 926 €-                      

OPC études et inter-chantiers 155 165 €               42 900 €                 42 900,00 €            8 580,00 €              51 480,00 €            112 265 €-                  

Phase études et travaux 4 % 141 059 €               39 000 €                 39 000,00 €            7 800,00 €              46 800,00 €            102 059 €-                  

Révisions 10 % 14 106 €                 3 900 €                    3 900,00 €              780,00 €                 4 680,00 €              10 206 €-                    

70 000 €                 45 000 €                 45 000,00 €            9 000,00 €              54 000,00 €            25 000 €-                    

Reprographie Forfait 20 000 €                 5 000 €                    5 000,00 €              1 000,00 €              6 000,00 €              15 000 €-                    

Référés, … Forfait 50 000 €                 40 000 €                 40 000,00 €            8 000,00 €              48 000,00 €            10 000 €-                    

321 214 €               210 096 €               210 096,17 €         42 019,23 €            252 115,41 €         111 118 €-                  

Rémunération conventionnelle (hors révision) 321 214 €               210 096 €               210 096,17 €         42 019,23 €            252 115,41 €         111 118 €-                  

4 355 362 €            1 909 845 €            1 909 845,38 €      381 969,08 €         2 291 814,46 €      2 445 517 €-              

4 676 577 €            2 119 942 €            2 119 941,56 €      423 988,31 €         2 543 929,87 €      2 556 635 €-              

Le budget des travaux ne tient pas compte :
- du dévoiement éventuel de réseaux non connus
- du renforcement ou du renouvellement des réseaux existants
- du désamiantage des enrobés ni du surcoût d'intervention sur canalisation en amiante
- de la pollution éventuelle des sols ni du surcoût éventuel pour l’évacuation en décharge de sols pollués
- des démolitions des bâtiments
- des travaux à l’intérieur des parcelles privées

TOTAL DÉPENSES

FRAIS DIVERS

RÉMUNÉRATION

ÉTUDES ET DIAGNOSTICS
Diagnostics, études de sols

Géomètre
TRAVAUX

ÉTUDES TECHNIQUES

Fouilles archéologiques

Frais juridiques

Total dépenses hors rémunération 
mandataire

 Contrôle 

Aménagement pôle gare ligne 16 Aulnay-sous-Bois

Etudes réglementaires : étude d'impact
Etudes réglementaires : Loi sur l'eau

Concertation

20250626_Annexe 2 et 3_BUDGET_Pôle Gare + DPGF_V2 28/07/2025



Aménagement du pôle gare Ligne 16 à Aulnay-sous-Bois
Avenant 1

Application de l'accord-cadre
rémunération accord-cadre
phase étude entre 2 et 4,25% selon complexité et volume
phase travaux entre 5 300 € et 7 000 € HT/par mois de travaux hors réception/parfait achèvement

TRANCHE FERME
Convention 

initiale
Phase études
budget HT hors mandataire 4 355 362,35 €     4 355 362,35 €    
phase initialisation, y compris Esquisse 4,00% 4,00% 95 817,97 €
Budget HT hors mandataire fixé à l'avenant 1 1 909 845,38 €    
phases AVP et suivantes, jusqu'à notification des marchés de travaux 4,00% 51 278,21 €

rémunération phase études 174 214,49 €       147 096,17 €           
Phase travaux 
nombre de mois de travaux 18                         6                              
nombre de mois levées de réserves - GPA 3                           3                              
total nombre de mois de travaux 21                         9                              
rémunération mensuelle 7 000 €                 7 000 €                    

rémunération phase travaux 147 000,00 €       63 000,00 €             
total HT hors révisions 321 214,49 €        210 096,17 €           
TVA 20% 64 242,90 €          42 019,23 €             
total TTC 385 457,39 €        252 115,41 €           

Avenant 1



Avenant 1

montant de la rémunération 174 214,49 € 147 096,17 €

26 132,17 € 26 132,17 € facturé et réglé

à la notification de la convention de mandat 15% 26 132,17 €

26 132,17 € 26 132,17 € facturé et réglé

à la notification du marché de maîtrise d'œuvre 15% 26 132,17 €

95 817,97 € 83 843,64 €

à la finalisation de l'ESQ 43 553,62 €
à l'approbation de l'AVP 25% 43 553,62 € 18 313,65 €
à l'approbation du PRO 15% 26 132,17 € 10 988,19 €
à l'envoi à la publication de l'AAPC des marchés des travaux 15% 26 132,17 € 10 988,19 €

26 132,17 € 10 988,19 €

à la date de remise du rapport d'analyse final 10% 17 421,45 € 7 325,46 €
à la date de notification des marchés de travaux 5% 8 710,72 € 3 662,73 €

forfait mensuel travaux                               7 000 €            7 000 € 
Nombre de mois de travaux 18 126 000,00 €                    6 42 000,00 €
Nombre de mois affectés aux levées de réserves 3                        21 000,00 € 3 21 000,00 €
total nombre de mois 21                      147 000,00 € 
montant de la rémunération travaux                      147 000,00 € 9 63 000,00 €

126 000,00 € 42 000,00 €

facturation trimestrielle selon le forfait mensuel travaux hors forfaits mensuels de levées 
de réserves

100% 126 000,00 € 42 000,00 €

à la notification de la levée de réserves 100%                        21 000,00 € 21 000,00 €

                       321 214,49 €    210 096,17 € TOTAL EN EUROS HT

De la notification du procès-verbal de réception des ouvrages à la fin de la garantie de parfait achèvement

De la notification du marché de maîtrise d'œuvre à l'envoi à la publication des marchés de travaux 

De l'envoi à la publication de l'AAPC Travaux  à la notification des marchés de travaux

De la notification des marchés de Travaux à la notification du procès-verbal de réception des ouvrages

PHASE TRAVAUX

OPERATION : Aménagement du pôle gare ligne 16 à Aulnay-sous-Bois
Annexe 4 

REPARTITION DE LA REMUNERATION

De la notification de la convention de mandat à la publication de l'AAPC du concours de maîtrise d'œuvre

désignation de la maîtrise d'œuvre

PHASE ETUDES
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